
Le 21/05/2019 

 

Madame, Monsieur,  

Vous venez de recevoir l’accusé de réception suite à la saisie de vos vœux au mouvement 2019.  

 

 

1. Il vous appartient de vérifier la liste de vos vœux ainsi que votre barème qui se décompose 

comme suit : 

 

Enfant(s) : 4 points pour chaque enfant de moins de 18 ans au 01/09/19 et nés au plus tard le 01/03/19 

(pas de colonne dédiée, déjà inclus dans le barème total). 

AGS au 31/12/18 (coef 5) : sur I-prof rubrique ‘Anciennetés’ s’affiche votre AGS au 01/09/18. Il 

convient de rajouter 4 mois (sauf pour les enseignants en disponibilité) pour une prise en compte au 

31/12/18 (pas de colonne dédiée, déjà inclus dans le barème total). 

Exemple : 

Sur I-prof AGS de 10a 11m 29j + 4 mois = 11a 3m 29j soit en points : (11 + 3/12 +29/360) x 5 = 56.652  

Mesure de carte scolaire : Les 75 points sont affichés le cas échéant dans la rubrique ‘PSC’ sur la 1ère 

page sous ‘éléments de barème’ (Attention ! ils ne s’affichent pas dans la colonne MCS en face de 

chaque vœu). 

REP, Politique de la ville : les points sont affichés le cas échéant dans la rubrique ‘PS1’ sur la 1ère page 

sous ‘éléments de barème’. 

Handicap : les 10 points affichés dans la rubrique ‘PS2’ sur la 1ère page sous ‘éléments de barème’, 

concernent uniquement les enseignants détenteurs d’une RQTH en cours de validité.  

Les demandes pour majoration de 250 points seront examinées lors du GT fixé le 04/06/19. 

 

Rapprochement de conjoints, parent isolé : les 15 points sont affichés le cas échéant dans la colonne 

‘RC/APC/PI’ en face de chaque vœu concerné par la majoration. 

 

 

2. Le barème affiché en face de chaque vœu dans la colonne barème est le total des points 

retenus. 

 

 

3. Ne pas tenir compte de la colonne ‘priorité’. 

 

 

4. En de réclamation portant sur le barème, les accusés de réception devront être retournés avec 

vos corrections pour le vendredi 24 mai 2019 14h00 dernier délai à l’adresse :  

dsden40-mvt1d@ac-bordeaux.fr 

 

 

 

 

Le service DSMP se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire au : 

05 58 05 66 74 

05 58 05 66 79 
 


